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qui m’a empêché de vous répondre par le 
courrier canadien de la semaine précédente. 
Comme je ne connais pas la somme que les 
municipalités consacreront aux bibliothèques 
communales, il me serait assez difficile de faire 
une liste.

» J’écris aujourd’hui à l’honorable M. Oui
met pour lui demander :

» 1° De vouloir bien me fixer sur le chiffre 
approximatif de la somme destinée à l’achat 
d’une bibliothèque communale ;

» 2° De me faire savoir si ces bibliothèques 
devront se confondre avec les bibliothèques 
paroissiales qui existent déjà dans vn certain 
nombre de localités, ou si elles devront avoir 
leur existence propre à côté de ces dernières.

» J’ai besoin de ce dernier renseignement, 
car, dans le premier cas, je pourrais négliger 
les livres religieux, les bibliothèques parois
siales étant principalement composées d’ou
vrages de cette catégorie ; dans le second cas, 
j’aimerais à connaître la part que je devrais 
faire à l’élément religieux. Les calculs que 
j’ai faits me permettent de donner, dès au
jourd’hui, à M. Ouimet le prix de revient des
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